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ARTICLE PRELI~fINAIRE. 

LE Traite des Retraits est une suite et une appen

dice de celui du ContI'at de Vente , puisque c'est Ie 
• 

contrat de vente qui donne ouverture au retrait. 

I. Le droit de retrait n'est autre chose que Ie droit 
de prendre Ie marche d'un autre, et de se rendre 
acheteur a sa place. 

n ne tend pas a rescinder et detruire Ie contrat, 
mais a subroger en tous les droits resultants du COll

trat, la personne du retrayant a celIe de l'acheteur sur 
qui Ie retrait est exerce. 

n y a trois especes principales de retraits; Ie Jigna

ger, Ie seig'neurial ou feodal, et Ie conventionnel. N ous 

traiterons principalement du 1ignager dans 1a pre

miere partie de ce traite : nous dirons quelque chose 
des deux autres dans la secollde. 

2. II y a q uelq ues autres especes de retraits, tel que 

celui que quelques coutumes accordent aux copro
prietaires par indivis d'une chose, lorsque run d'cntre 
eux vend sa part indivise a un etranger. 

, Cette espece de retrait a eu lieu quelque temps chez 
Traite des Retrn its. [ 
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ARTICLE PRELIMINAIRE. 

les Romains) suivant qu'il parolt par la loi 14, Cod. 
de contr. empt., qui l'a abroge. 

Nous n'en traiterons pas; Fobjet que nOllS nons 
sommes propose dans nos traites etant borne a y 
exposer Ie droit commun, et sur-tout celui qui s'ob
serve dans les coutumei de Paris et d'Orleans . 

• 

• 

• 



, 
PREMIERE P ARTIE. 

Du retrait Hgnager. 

• 

3. LE droit de retrait lignager est l~ droit que la 10i 

accorde aux parents du vendeur J'un heritage, 10rs
-qu'il est vendu a un etranger, de s'cn rendre acheteul's 

a sa place, et en consequence de l'obliger 11 Ie leur 

delaisser, a la charge de le renlbourser et indemniser 
du prix, et de tout ce qu1illui en a COlue pour l'acqui-

• • 
sitlon. 

II est appele rell'ail Lignager, parceque la loi l'ac-
• 

corde aux lignagers,) c'est-a-dire, aux parents de ia 
ligne, ou famille dont l'heritage est avenu ?u vendeur. 

Nous distribuerons cette matiere en treize cha'Pitres. 

Dans Ie premier, nous traiterons des lois qui ont etabll 
Ie droit de retrait lignager; de la nature de ce droit, et 

• 

de l'attention qu'ont cue les lois pour qu'il ne re~ut 

aucune atteillte. Nous parlerons dans Ie second de la. 
, 

nature de faction qui nalt du droit de retrait lig-nager; 

dans Ie troisieme, des choses qui sont ou ne sont pas 

suseeptibles du retrait lignagcr; dans Ie quatrieme) 

des contrats et actes qui donnent ou ne donnent pas 

ouverturc a ce retrait, et nous examinerons de quand 

ils y donnent ouverture; dans Ie cinquien1e, nOllS 
verrons a qui Ie retrait est accorde, par qui et sur qui 

il peut etre exerer; dans Ie sixieme, comment il doit 

etre exerce, et s'il peut l'eo'e pour partie de ce qui est 

compris au n1:11'ch6 ~ dans Ie septielue, nous verrons 

1. 



4 TRAITE DES nETRAITS 'f 

dans quel temps Ie retrait doit s'exercer. Nous trai'te
rons dans le huilien1e de la forme dans laquelle il doit 

s'exercer; dans le ncuvielne, des obliga-tiolls . du re

tray-ant, lorsque Ie retrait a ete reconnu ou ad juge ; 
dans Ie dixieme, de celles de l'acquereur qui a reconnll 

Ie. retfait" ou sur qui il a ete adjuge; dans Ie ol1zieme, 

de l'effet du retfait lignager execute; dans Ie domieme, 
des manieres dont Ie droit de retrait lignager s'eteint;. 

dans le treizieme, nous traiterons du retrait de mi
denier. 

CHAPlrrRE PREMIER. 

Des lois qui ont etabli Ie droit de 'retrait lignager; de La nature 
de ,ce droit, et de ['attention des lois a ce qu)il n'y SOil donne 

-aucune attelnie. 

S. I. Des lois qui ont etabli Ie droit de retrait lis-nager . 
• 

, 

4. LE retrait Iignager ne nous est pas venu du droit 

romain. II est vrai qu'il avoit ete etabli dans l'empire 

par une constitution dont on ne connolt pas l'auteur, 

et que Jacques Godefroy, ad l. 6 , Cod. Tlteod. de contra 
empl., pense etre de Constantin, ou de quelqu'un de 

ses enfants; mais cette constitution a ete abrogee par 

nne constitution des empereurs Valentil1ien et Theo

dose, rap portee en la loi 6, ci -dessus citee du Code 

Theodosien, et en la loi 14, diet. tit. du Code de J us-
• • 

tiDIen. 

Le retrait lignager est done de pur droit fran~ois. 
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l)resque toutes nos coutumes traitent de ce droit: it 
est meme etabli par quelques coutumes particulieres 

des provinces regies par Ie droit ecrit, telles que celles 

de Bordeaux, Acqs, etc. La coutume locale de la cha
teHenie d'Issoudun, et un tres petit nombre d'autres 

coutumes locales 1'0nt rejete. 

5. Henri III, par son edit du mois de novembre 158 I , 
avoit ordonne que Ie droit de retrait lignager auroit 

lieu dans tout Ie royaume, mem~ dans les pays regis 
par Ie droit ecrit, et que l'anl1ce accordec pour l'inten
ter ne courroit que du jour de la notification du con

,trat, qui seroit faite au greffe des notifications; et par 

une declaration du lnois suivant, il avoit cree par tous 

les sieges royaux des offices de greffier de ces notinca-
• tlons. 

II parolt que eet edit n'a pas ete execute, meme 
dans Ie ressort du parlement de Paris, ou il a ete en

registre; car Automne , ad. l. 14, Cod. de contr. empt., 
rapporte un arret confirmatif d'une sentence du siee;e 

de IVlontbrison, du 16 janvier 1609, qui a juge que 

Ie retrait lignager n'avoit pas lieu dans les pays regis 
par le droit ecrit. Bretonnier sur Henrys, t. I, p. 168, at

teste aussi que Ie fetra-it lignagern'estpas en usage dans 

Ie I Jyonnois, Forez et Baujolois; mais qu'il a lieu dans 

Ie Maconnois., et dans la partie de l'Auvergne qui est 

regie par Ie droit ecrit. eet edit a passe pour un edit 
hursal., donne pour faire valoir la vente de ces offices 

de greffier des notifications. 

6. Le droit de retrait IlBnJGer a son fondement dan~ 

l'attachement qu'avoient nos peres aux hiens \qui leur 

f~ toient veOllS de leurs ancetres. C'est eet auachement 
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qui a fait n3.ltrc plusieurs de nos lois coutumleres-!, 

(lont ]a fin principale est de conserver ces biens danS'· 

lcs familles, leUcs que sont celles qui restreignent la 
faculte de disposer de ces hiens par testanlent, et 
.nu~me dans quelques provinces, par donations entre 
vifs; celles qui en attribuent 1a succession aux parents 

de ]a famille dont its sont provenus , a l'exclusion des, 

plus proches parents du Jefunt, qui ne seroient pas 
de cette fanlille. 

7. Ces lois coutl.Hnieres qui ont etahli Ie retrait li

fl'naeer, ayant pour objet de leur disposition les herita
ges Oll auu'es immeubles qu\ls assu jettissent au retrai t 

, 

liGnager, lorsqu~ils sont vendus a un etranger de la 

famille, dIes sont par consequent de la classe de ceIles 

qu'on appelle slatuls niels. Ii est de 1a nature de ces 

st.atuts reels, qu'ils n?exercent leur empire que sur les 

heritages ou antres ilnnleuhles qui sont situes ou re
putes situes dans retendu,e de leur territoire, et qu'ils 

l'Exercent par rapport a quelques personnes que ce soit~ 
q ltoique dOluiciliees hors du territoire;, introduction 
qCJlerale a La coutume d'OrLeans, n. 22 . 
• 

De 1a il su it, J 0 qu'il n'y a que les heritages Oll au-

tres inl1ueubles qui sont situes ou reputes situes dans 

line province clont les lois adlneUent le retrait 1ig"na
{}er, qu i SOlent slljets ace retrait; et qu'ils y sont sujets, 

quand melne Ie vendeur et l'acquereur auroient leur 

tlomicile en quelques provinces d u droit e'crit, qui 

n'admet pas Ie retrait; Tiraqueau. 
Dc la ij suit, :}o que c?cst la coutume OU l'heritage 

cst situe ~ qui Joit regler tout ce qui concerne Ie re
ll'~lit lio"naner de eet heritacre' puta quelles sont les . lJ 0 07 · ' 
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personnes qui y sont appelees, dans quel ordre; queIs 
sont les titres qui y donncnt ouverture; dans quel temps 

et sous queUes conditions i1 doit etre exerce, etc .. 

S. II. De la nature du droit de retrait lignager, et qu'il n'est 
pas permis d'y donner atteinte. 

8. J~e droit de retrait lignager est un droit que le$ 

parents lignagers du vendeur ne tiennent que de la pure 

gTace et du pur benefice de la loi municipale, qui Ie 

leur a accorde dans Ia vue de perpetuer les biens daui 
les familIes. En cela il differe du retrait feodal et d u 
retrait conventionnel, qui proviennent d'un droit re

tenu dans la chose, lorsqu'elle a ete infeodee ou alie
nee SOllS cette charge expresse ou implicite. De cette 

difference it en resulte d'autres, que no us remarque
rons dans la suite de ce tra'ite. 

9. Le droit de retrait lignager etant une pure grace 

(lue la loi n'accorde aux lignagers du vendeur que pour 

cons~rver 1'heritage dans la famille, c'est une conse

quence que ces lignagers ne peuvent Ie ceder a un 
etranger. 

10. Le droit de retrait etant un droit que ]a famille 

du velH.leur rient uniquement de la loi qui le lui a 

accorde; elle n'en peut etre privee par aucune clause 

du contrat de vente. C'est pourquoi s'il etoit porte par 

Ie contrat que Ie vendeur vend un tel heritage, a la 
charge qu'i! ne pourra e1tre retire par sa famille, it. la
quelle il inlerdit Le retrait, derogeant a eel eifel it La COl.l

tunte, it n'est pas uouteux qu'une tcUe clause seroit 
nnlle, Ie vcndcur ne pouvant pas priver sa famille 

(rUn droit q u'elle ne tient"pas de lui, mais de la loi. 
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I I. Par la menle raison, si l'acheteur declal'oi t par 

Ie contrat, qu'il entend que l'heritage par lui acquis, 

quelque long.telnps qu'il demeure par ]a suite dans sa 

fanlille, ne soit pas sujet au droit de refrait lignager, 
lorsqu'il plaira a celui de ses descendants qui s'en trou

vera en possession, de raliener hors de ]a famille, une 

tellc declaration seroit de nul effet; c'est Ie cas de 

ccUe reGIe de droit: Privatol'um conventio juri publico 
non dcrogat; L. 45, §. I, ff. de R. J. 

12. Non seulenlent les clauses qui rejetteroient di

rectement et expressement Ie droit de retrait sont 
nuIles, it en est Je lnemc de celles qui y donneroient 

indircctenlClH atteinte, et n'auroient d'autre objet que 
de pcluJer. 

On den1ande a ce suj et si la clause dans un contrat 

de vente, par laqueHc on est conveuu qu)en cas de re

trait 1a vente seroit nulle, est valable. Tiraqueau et 

Grllnaudet decident (pl'elle est valable, s'il n'y a 

fraude, c'est-a-dire pourvu que l'intention des parties 

ait ete que Ie vendeur, dans Ie cas d'une demande en 

retrait, rentreroit dans l'heritage afin de Ie garder pour 
lui, et non pas clan's Ie dessein de Ie rendre un jour a 
l'acq uereur ; mais Matheus, de afflictis , decide au con· 
traire que cette clause est nulle, comme n'ayant d'auM 
tre objet que d'empecher Ie droit de retrair, et de 
s~opposcr a Ia loi qui l'accorde. Son opinion qui est 

suivie par Dussaut, sur les usances de Saintes, et par 

Vaslin, sur 1a coutunlC de la RocheHe, me parolt raie 
sonnah1e. 

13. Quelqllf's ~11 (curs l)ort,('nf $i loin ]a regIe qu'on 

lle peut donHcr aucunc atteiule au droit de retrait) 



PARTIE J, CHAPITRE 1. 9 
qu'ils rcgardent conlnlC nuUe la clause par laquelle Ie 

vendeur se serolt fait fort envcl'S l'acheteur que sa fa

luille n'exel'ceroit pas Ie retrait, et sc seroit soumis a 
une peine au cas qu'il fut cxerce. C'est l'rlvis des an

llotateurs Je Duplessis, qui citent pour leur opinion 
un arret rapporte par Charondas. Mais je ne vOls pas 

pourquoi cette clause seroit nulle. Cette clause ne 

donne aUCUlle atteinte au droit de retrait qu'a la fa

nlille: eUe n'elupeche pas Ies parents d'exercer Ie re

trait. Quoique Ie velldeur, en promettant que sa fanlille 
n'exercera pas le retrait, promette une chose qui n'est 

pas en son pouvoir, 11 ne laisse pas de contracter par 

cette clause une obligation valable; de lneme que Ie 

vendeur qui se fait fort que le proprietaire de la chose 

consentira a la vente, contracte une obligation vala

hle, quoique ce COllsentement ne soit pas en son pou~ 

voir. Pour qu'une obligation soit valable, il sufht que 

Ie fait qui en est l'obj et, soit un fait possible en soi , 

quoiqu'il ne soit pas au pouvoir de celui qui a COl1-
, 

tracte robligation: J70yez noLre traite des obligations, 
H. 136. 

14. Non seulement les clauses qui ten dent a donner 
atteinte au droit de retrait lignager, sont nulles, mais 

les CQutuInes, pour assurer ce droit aux famines, se 

sont appliquees a la recherche des fraudes qui pour
roient etre concertees entre Ie vendeur et l'acheteur 

pour en exclure les lignagers, ou pour Ie leur rendre 

plus OlH~reux qu'il ne doit etrc, et ont prononce des 

peines contre ces fraudes. 

Ces f('audes consistent, ou a deguiser Ie contrat de 
vente que les parties ont eu intention de faire, sous la 
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fause apparence tl'un autre contrat; ou a tenir Ie , 

contrat cache pendant Ie temps accorde pour exercer 

] c retrait; ou a faire paroftre Ie pri x: et les conditions 

J n nlarche plus onereuses qu'elles ne sont) pour de
tourner la famille d'exercer Ie retrait. 

:Nous avons Ull exen1ple de Papplication des coutu

lnes a rechercher ces frauJes dans l'article 386 de no

tre coutume d'Orleans. 

Plusieurs coulumes ont prononce des peines severes 

contrc ces fraudes; celIe de I'ours, art. 173 et 174, 
punit par alnende la fraude de l'acfluercul' qui a nie 
ElllsSClnent avoir acquis; et eHe veut qu'au profit du 

IignilGcr, il soit dechu (Ie la restitution du prix. Elle 
puuit p:ll'cillement par alTIcnde Ia fraude de l'acheteur 
qui a Jit avoil' achete plus cher qu~il n'avoit acquis, 
et eIle Ie condalllne ~l restituer au double au retrayant 

ce qu'il a re<;u de lui de trop par cctte fraude. CelIe 

de Lodunois, titre des retraits, art. J 6, a meme dis

position; eUe punit aussi par Ia restitution du double 

des deniers Induement reyUS, la fraude de l'acque
rcur qui a fait paroitre un prix plus fort qne celui qui 
a etc conven u : celle de Chateauneuf punit toutes les 

frandes par ]a confiscatiol1 du prix au profit du sei· 

gncllr en 1a justice dUCJuella fraudc est averee, etc. 

Les 1iCIl3Gcrs sont admis it la preuve, meme testi

n10nialc, de CPS fraudes; ils peuvent aussi deferer Ie 

sennent a l'acq uereur sur la sincerite du contrat. 

15. Tout ceei s~rt ~t decider la question autrefois si 
(.!Gitee ent.re les Jnc~ens doctellrs, Sl Ie droit de retrait 
linn.1.Q'cr est 11n, droit favorahle ou un droit odieux. 
11 fwt d(!ciJel' (111~il cst favorable. Sa fin) qui cst ~elle 
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tlc conserver les heritages dans les familles, est nne 

fin qui, suivant nos anciennes 111reurs, est extreme

Inent favorable. I}attention que Ies coutumes ont eue 

~l. rechercher et a punil' les frandes par lesquelles on 

pourroit donner atteinte a ce droit, _ est encore une 

prellye de la faveur de ce droit; mais quoiq ue favora

ble, il est en l11cme temps rigoureux, parceque comme 

il B'cne la liberte naturelle de vendre et tracheter, la 

Joi ne ra accorde que sous certaines conditions qu'elle 

veut etre observees dans la derniere rigueur: mais 

pourvu que Ies lignaGers y satisfassent, la loi leur 

accorde toute sa protection pour les faire jouir de leur 

Jroit. 

16. Ce n'est pas seulement dans Ie for exterieur 

qu'il est defendu de donner atteinte au droit de re

trait lignager ; il n'est pas douteux que dans Ie for de la 

conscience Ie vendeur et l'acheteur se rendent coupa

hIes d'injustice, lorsq u'ils pratiquent quelqu'une de 

ces frandes ci-dessus rapportees : car le droit de retrair 

lignager etant un droit !res legitilne qui appartient a 
la famille du vendeur, et qu'elle tient de la loi ') on ne 

peut ren priver sans blesser ce pren1ier precepte de la 

loi nature lIe , qui ordonne de renJre a chacun ce qui 

lui appartient : Juris prrecepta sunt nrec ... SUUln cuique 
lribuere; instil. tit. de justitid eljur. 

L'injustice consistant a priver par ceUe fraude les 

lignagers d'exercer Ie retrait sur Ie contrat de vente 

qui leur a ete deguise ou cache, la reparation de cette 

injustice cloir consister a leur restitucr cc pouvoir. 
L'acheteur peut faire cette restitution en les avertis

~ant de sa fraude, et en leur promcttant de passel' 
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contrat de vente de l'heritage par lui acquis, a celui 

d' entre eux qui, dans rannce dcpuis cet avertissement, 

5C prcsentera Ie premier pour l'acheter an prix et aux 
n1emes conditions qu~jl auroit eu droit d'en exercer Ie 

retrait) ~i Ie contrat n'avoit pas et«~ degllise ou cache. 

II peut lenr en tlonner cet avertissement, au en allant 

les trouver, OU par C[llclque acte public qui puisse par

venir a Ia connoissance de toute la famille. Ohservez 

que la vente que l'acheteur fera en ce cas a un lignager, 
devant donner lieu a un nouveau profit, et a des loyaux 
COllts, auxquels it n 'eut pas etc s ujet, s'il 11' eut pas eu5 
empech{~, par la fraude de l'acheteur, d'exercer Ie re

trait, cc lignaGer doit en recompense etre decharge 

~nvers rachcteur de la restitution d II profi t dii pour la 

i)ren1iere vente, et de celle des loyaux couts. 

- , 

CHAPfTRE II. 

De la nature de l'action de retrait lignager. 

17. Du droit de retrait lignager, lorsqu'il y a ouver

ture a ce droit, nail l'action' de retrait 11gnager. Cette ac

tion est personnelle reelle. Elle est personnelle; car eUe 
naJt de l'obligation que racheteur etranger contracte , 
en acquerant, de deiaisser l'heritage qu10n lui vend, 

~l eclul de la fanlille du vcndeur qui voudra prendre 
Ie 111archc aux conditions portees par la eoutun1e. 

C'est la loi lnunicipale qui fonne cette oblis:atioll 

tn 1:1 pcrsonne de l'acheteur; c~est pourquoi cette ac-
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tion est du nombre Je cclles q u'on appelle cOl1diclio 

ex Lege. 
Elle est personneUe n!el!e; car la loi, en formant 

cette obligation en la personne de Pacheteur ctranger, 
affecte en n1eme ten1ps l'hcfltaGc par lui acquis, a 
faccomplissen1ent de ceue ohllsation. La propriete 

de cet heritage ne lui est transferee que SOllS la charge 

du rctrait, et il ne pent par consequent ]e truDsferer 

a d'autres que sous ceUe charge, suivant ceUe regIe: 
• 

!{eJTIO plus juris in aLiuln transferre polesl quam ipse Iw-
beret; l. 54, ff. de R. J. C'est pourquoi ceUe action, 

tant que Ie telups du retrait durc, peut etre intel1tee 

par Ies lignagers, non seulement contre celui qui a 

achete de leur parent, ·mais contre ceux a qui rheri
tage a pu passer dep1;lis, et qui s'en trouvent en pos-

• seSSlon. 
18. L'action de retrait lignager, sur-tout dans Ies 

coutumes qui, comme celles de Paris et d'Orleans, ac
cordent Ie retrait lignager a celui de Ja famille qui est 

Ie plus diligent, tientde la nature de celles qu~on ap
pelle chez les Romains , populares actiones. Cette ac

tion, avant ,qu'elle r;oit intentee, n'apparticnt a au

cune personne determinee de la famille du vendeur, 
mais pIutot a ]a famille indeterminement; ce nlest 

qu'en Pintentant, que celui de la falnille qui est Je 
.plus diligent, s'approprie ceue action, jure quodanl 

• • o.ccllpatlon lS. 

19. L'action de retrait lignager n'est pas transmissi
ble aux heritiers du lignager, avant qu'ill'ait intentee; 

cat Ie droit de retrait lignager est accorde a la qualite 
d.e l.ignagers, qui est une qualite personl1clle. eela 
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sur-toul cloir avoil' lieu tlans nos COlltunleS de Paris et 
d'Orleans, qui accordent Ie droit de retrait plutat a lit 
famille indetcrminelnent, qu'a aucun de la falnille 
dctcnninement; car, suivant ce principe, l'action de 
retrait n'est pas encore in bonis d'aucun particulier de 

la fan1ille, jusqu'a ce qu'il se la soit appropriee en l'in
tentant, et en pn!venant les autres lignagcrs, et par 

consequent il ne peut la transnlcttrc. 

20. ~fajs lorsquc Ie lignager a intente la den1ande? 
son action de retrait lignagcr devient transmissible a 
ses heritiers, qui, en cette qualite, peuvent reprelldre 

en sa place l'instance de retrait lis-nager, suivant cette 

reg-Ie de droit, Onlnes actiones qUlE lnorte aut tempore 
pereunl) senwl inc/usee judicio, salvce permanent; 
l. 139, ff. de R. J. 

21. Cette action passe dans la succession du parent 

qui ra intentee a ses heritiers aux propres de 1:1 ligne 

d'ou fheritage procede, suivant qu'il resulte de l'ar

tide 139 de la coutume de Paris, et de l'article 385 de 
celIe d'Orleans; car c'estjure hujus familire, qu'elle lui 

a ete acquise. 
S'il ne se trouvoit aucun parent de cette Jjgne qui 

~cceptat la sllccession au propre du defunt qui est 

mort apres avoir intente l'action du retrait lignager, 
cette action appartiendroi t a ses heritiers aux acquets, 

quolque etrangers de cette ligne, -qui pourroient la 

reprendre en leu r qualite d'heritiers de ce parent; car 

cette action, par la demande qu'il a fornH~e, est de

venue in bonis de cc parent, et a passe dans sa succes-
• Sion. 
- Il cst vrai qu'clle y passe COlnn1e un propre ; mais ~ 
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," 

I ;.. 

5uivant Ie droit COlnnlun, a defaut d'hcritiers de la li
, gne qui veuillent accepter 1a succession aux propres, 

l"heritier aux acquets > quoique etranger, succede aux 
propres, conlme a tous les autres biens du defunt. 

Il en seroit autrement si la succession aux prop res 

avoit ete a:cceptee par des heritiers de la ligne, q uoique 
ces heritiers refusassent de reprendre l'action de re
trait: rheritier aux acquets n'auroit pas le droit de la 
reprendre a leur refus; car en ce cas ce n'est pas Phe
ritier aux acqtH~lS qui y a succede, ce"Sont les heritiers 

aux propres, et ils sont les maitres de ne pas user de 
leur droit. 

OU 'lu'a fait cette objection: Quoiqu'il y ait un he
ritier aux propres') a son refus, l'heritier aux acquets 
succe'de a rheritage retire par retrait lig'nager, faute 
par eet heritier aux propres de Ie rembourser dans 
Cannee du prix qu'il a conte au defunt: done pareille

ment l'heritier doit succeder a Paction de retrait li-
, 

gl1ager intentee par Ie defunt, quoiqu'il y ait un heri-
tier aux propres, lorsque rheritier aux proprcs refuse 
d'exercer cette action . .Ie reponds qu'il y a nne tres 
grande difference entre les deux cas. L'heritage retire 
par retrait lignager est proprement un acquet du de
funt qui en a exerce Ie retrait I quoiqu'il tienne aussi 

quelque chose de la qualite de propre: Ie defunt en 
etoit proprietaire a titre d'achat, Ie retrait l'en ayant 

rendu acheteur a la place de celui sur qui il a "exerce 

Ie retrait : c'est Ie contrat de vente de cet heritaGe qui 

est son titre, et la cause prochaine et ilnmediate de 

$on acquisition; son droit de retrait lignager, qui lui 

a seulement donne la preference sur l'acheteur ctran-
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ger, n~est que causa remota. C~est pourquoi l'heritier 
• 

aux acquets en est rheritier naturel, et doit y succe-
aer, lorsque l'heritier aux proprcs ne satisfait pas a la 

• 

condition sous laquelle la succession lut en etoit de-
feree. ~ n n 'en est pas de melne de l'action de retrait 
lignager que Ie defunt a intentee : cette action est un 

propre du defunt, qui ne tient rien de la qualite d'ac

qlH~t, ce n'est nee pretio , nee merito, nee dono fortunce ~ 

mais c'est solo jure sanguinis et jalnilice, que Ie defunt 
en etoit proprietairc : la succession de cette action est 
defereeabsolulllent et sans aucune condition a rheritie'r 
aux propres de la 1ignc d'oll .cette action procede. C'est 
pourquoi lorsqu'il y a un heritier de cette ligne qui a 
accepte la succession, l'heritier aux acquets, qui n'en' 

est pas, n'y peut pas succeder. 

22. Quttque l'action de retrait lignager devienne in 
• 

bonis du retrayant par la demande qu'il forme, nean· 
moins i\ ne peut pas, menle depuis cette demande, la 
ceder a un etranger. La raison est qu'il est cense en 
ce cas h'avoir pas acquis cette action; car Ie retrait 
n'etant accorde aux lignagers du vendeur que pour 
conserver I'heritage a la famille, l'action de retrait ne 
peut etre acquise au lignag-er par la de,maude qu'il en 

forme, qu'autant qu'illa forme dans Ia vue de la cou

tume, pour conserver l'heritage ala. famil1e; et il ne 
peut paroitre la former dans cctte vue qu'autant qu'illa 

forme pour son compte, ou pour Ie COlnpte qe quel
qu'u'n de la fan1ille; nlais lorsque apres avoir intente 

la demande, il cede son droit a un etranger, il est pre
surne n'avoir fait que preter son nom a eet etranger, 
et n1avoir pas donne la denlande dans la vue de la 
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-cO'u tU'n1e, et par consequent n'avoir point acquis Ie 

-droit de retrait en la donnant. 

23. Dans les coutumes qui deferent Ie retrait ligna

ger aux parents du vendeur, 'selon l'ordre du d.egre de 

parente dont ils Ie touchent, Ie parent Ie plus prochain 

ne peut pas, au prej udice de 'Ce-ux du degre suivant, 

ceder son droit a un parent1>lus eloigne; et si ceux du 
d egre suivant veulent exerccr Ie retrait, ils doivent 

ctre preferes it ce eessionnaire -; Grimaudet, I, 6-. 
24. Ces decisions n'ont pas .lieu vis -a-vi~ des sue

cesseurs universeIs; c'est pourquoi j e pense qu e Ie li
gnager etant -mort pendant Ie cours de l'instance de 

retrait, son legataire universeI, quoique etranger, pent 

:reprendre l'instance, sauf les reserves coutumieres 

de rheritier -auxpropres. ·Quelqlles auteurs neanmoins 

-ont pretendu que ceUe aotion, quoique intentee, ne 

passoitpoint a un, herititr lestamentaire etranger, ni, 

par ]a meme raison, a un legataire universel·etranger, 

q uoiqu'elle .passe .a un heritier ab intestateu·anger. I1s 

se fondent sur -ce qu'il est a-ecide que celui a 'qui un 
heritage a ete legu.e a Ia -charge qu'il -ne - l'alieneroit 

pas hal'S de la famille, _pouvoit .bien le transmettre 

dans sa succession a un heritier ab intestat~ quoique 
etranger; 1. 77, §. 28, de lege 2, nlais non a UD heri

tier testalnentaire etrang-er. J e nie la consequence .. La 

raison de difference est, que lorsqu'une fois Ie 1igna
ger a exerce de bonne foi pour son compte Ie droit de 

-retrait, il n'y a aucune loi qui lui defende d'aliener 

rheritage hors de la famille. La loi vent seulement 

que les lignagers exercent Ie retrait pour leur compte, 
-et qu'ils ne servent pas de prete-nom a de~ en'angeri 

Traile des Re'lraits. 
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pour rexercer. Il y a lieu a la preSOlllption (lu~un li
gnager n'est qu'un 'prete~nom, et qu'il n'avoit pas in-

• 

tentioll d'exercer Paction pour son compte, lorsquc' 

apres I'avoir intentee, il en fait cession a titre singulier 

a un etranger; mais il ne resulte aUCUl1e presomption 

de fraude de ce que cette action se trouve passer a un 

etranger dans sa successio.ft testamentaire , ou dans Ull 

legs universel. 
25. L'action de retrait ljgnager ayant pour objet 

l'heritase vendu., qui est une chose divisihle, soit en 

parties reelIes, soit au moins en parties intellectuelles~ 

est une action divisible; traite des Obligalions, n. 288. 

C'est pourquoi si plusieurs ont achete ensemble un 

heritage, chacun n'est tenu de cette action que pour 
la part divisee ou indivisee qu'il y a. eela a lieu quand 

meme iis auroient achete solidaireulent. 

Mais en ce cas Ie retrayant; doit, pour l'indemnite 
de celui des acheteurs sur qui il exerce le retrait, lui 

rapporter quittan.ce ou de charge d u vendeur, du total 

du prix auquel eet aeheteur est oblige; sauf au re

trayant a repeter contre les autteS aeheteurs sur les
queIs il ne j uge pas a propos d'exercer Ie ' retrait, la 

part Jont ils sont tenus de ce prix. 

Pareillement, lorsque l'acheteur a laisse plusieurs 

heritiers, chacun d'eux n'est tenu de cette action que 

pour la part a laquelle il a sllccede a l'heritage. 

26. Neanmoins comme l'action de retrait lignager 

n'est pas simplement personnelle, mais personnelle 

reelle, et in rem scripta, et qu'elle suit Ie possesseur; 

ii l'un de ces acheteurs ou de ces coheritiers · se trou-
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,~ oit possesseur de l'heritage pour Ie total, il seroit 

tenu de l'action de retrait pour le total. 

Vice versa, si Ie lignager, apres avoir intente l'ac
tion,) meurt et laisse plusieurs heritiers, chacun de ces 

heritiers ne succede a Paction, et n')a droit, e~ sa 

qualite d'heritier, de reprendre r'instance que pour la 
part dont il e~t heritier: mais l'acquereur pent, s'ille 
j uge a propos, robliger a retirer Ie tout, pareeque au
trenlent eet acquereur) qui n'auroit pas voulu acque'rir 

slil n'eut ern avoir Ie total, ne seroit pas indemne. 
Au reste, il ri'est pas douteux que si eet heritier 

-ttoit lui-meme de la famille, et qu'jl fut encore dan~ 
, 

fannee du retralt, il pourroit, au lieu de reprendre 7 

en sa qualite d'heritier, la demande donnee par Ie de
funt, qu)il ne pe,:!t r.eprendre que pour sa part, don

ner de son chef une nouvelle demande pour Ie total. 
Mais si les coheritiers vouloient reptendre la demande 
tlonnee par Ie uefunt, il n'est pas douteux que cette 
demande, qui a Ja priorite, l'emporteroit sur cella 

qu'il auroit donnee de son chef. 
. -

-: -."::=":-=-'-==========================:;;:;.;;::::::==:====:::::. =:r; 

CHAPITRE III . 
• 

Des, chost's qui soot sujettes au retrait lignager. 

Z7. LA plupart des coutumes, en accordantle retrait 

a la famille du vendeur, s'expriment en ces ternles : 

Quand aucun a vendu son heritage. C~ sont les terme. 
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de la coutume de Paris, art. 129; de la COlltun1e drc)t"'" 
leans, art. 369, etc. II n'y a done, suivant Ie droit 
Ie plus comlllun, que les heritases qui soient sujet& 
au retrait lig'nager, et it n'y a que ceux qui sont pro .. 
pres. Nous verrons, 1

0 queHes sont les chqses qui 
• 

sont reputees, ou non? heritages, a Peffet "d'etrc su-

jettes au retrait; 2
0 quels sont les heritages qui sont, 

dans cette matiere, reputes heritages propres; 3° si les 

choses qui ne sont. pas par elles-memes sujettes au re
trait, y dcviCl1nent sujettes lorsqu~elles sont venduei 

conjointement avec les choses qui y sont sujettes. 

ARTICLE PREMIER. 

QueUes sont les choses qui sont rtfputees, ou non, heritages 
a l'effet cl'etre sujettes au retrait. 

" 

?o8. Le te.rme d'heritage ne comprend pas seulement 
les fonds de terres et malsons, soit de ville, soit de 
campagne; il comprend aussi les droits reels qu'on y 
a. C'est pourquoi non seulement les heritages dont 

nous avons un parfait dOlnaine sont sujets au retrait, 
'mais meme ceux dont DOUS n'avons qu'une espece de 

seigneurie utile; car on ne peut disconvenir que ce 
droit de seigneurie utile ne soit au nl0ins un droit 
reel que nous avons dans ces heritages. 

Cela a lieu quand meme ce droit de seigneurie 
utile n'auroit etc accorde que pour un certain temps, 
apres l'expiration duquel il dut se reu-nir a la directe. 

II DC laisse pas d'etre sujet au retrait, "lorsqu'il est 

vendu par l'emphyteute ou seigneur utile a qui cc 

droit appartient) et a qui it est ven u de sa famille. 
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En vain diroit-on que la Vue qu'ont les coutumes) 

en accordant Ie retrait lignas'er, etant de perpetuer 
les heritages dans les families, elle ne peut recevoir 
d~application a l'egard de cette espece de droit, qui est 
ae nature a ne pouvoi~' pas toujours durer dans la fa

mille de l'emphyteute, devant en sortir necessaire

ment par l'expiration du temps du ball emphyteotique~ 
La reponse est, (lue la vue des coutumes est de con
~erver les biens dans lc~ famillrs, sinon a touj ours, 
au moins ausst long-temps qu1ils y peuvent etre con· 

serves. Notre decision est autorisee par Particle 149 de 
la coutume de Paris, qui dit : Baux it qualre-vingt
dix-neuf ans, ou tongues annees; c'est - a-dire, les 
droits de seigneurie utile resultants desdits baux, 

, 

.sont sHjels au retrail, lorsqu'ils sont ve~dus par les 
,emphyteutes a qui ils appartiennent. 

Ces termes de la coutu me , a q1.latre-vingt-dix-neuf 
ans doivent s'entendre non restrictive, Dlais exempLi 
causa-; c'est poul'quoi elle ajoute, ou longues anruJes. 
Lors done que Ie bail emphyteotique est pour un 
temps, soit plus long, soit meme plus court que Ie 
temps de quatre.,-vil1gt-dix",:,neuf ans, pour\~u qu'il soit 

assez Ions: pour qu'on puisse dire que Ie bail est it ton
gues annies, Ie droit de seigneurie utile qui en resulte, 
est sujet a retrait lorsqu'il est vendu par l'emphyteute. 

-Quel temps faut-i] pour qu'un bail soitfait a longues 
annees, et que Ie droit qui en resulte soit retrayable? 
La coutume de NormanJie, art. 488, veut qu'il soit 

, 

fait pour plus de trente ans: celie de Btetagne, tit. 16, 
nrt. 3 I 3, se contente qu'il excede n~uf ans. Lafluelle 

;<loit-on suivre dans les coutun1es qui ne s'cn sont point 
• 
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expliquees? On peut dire, en faveur de la premie're ~ 
que ridee d'un bail a longues annees, presente celle 

d'un bail fait pour un temps qui excede au moins 
celui d'une generation d'homme, et par consequent 
celui de trente ans. On pent dire au contraire pour 

celle de Bretagne, que dans les termes de d'roit, decen
nium est long urn tenlptls. La prescri ption de bonne foi 1 

qui rE:!sultoit de la possession de dix ans d'un heritage, 
etoit appelee prcescriptio LONGI TEMPORIS; et dans nos 

usages J nOllS regardons comme haux a longues annee~ 
tous ccux qui excedent neuf ans, 

, 

29. La coutume de Bretagne apporte une limita-
tion fort equitable au droit de retrait de ces seigneu

ries utilcs reversibles: elle veut que pour que ces droits 

soicl1t retrayables, il en reste au moins six ans de duree 
, 

lors(lu'ils sont vend us; car l'interet de conserver a une 

famille un heritage pour ansst peu de temps que . , . 
quatre ou Clnq ans, n est pas assez Important pour 
qu'il puisse donner li-eu au retrait, et a troubler un 

acquereur. 
~1. de Lalnoignon, dans ses arretes des retraits, 

art. 19, vouloit que Ie temps qui reste a courir de 
l'en) phyteose exceJat dix ans. 

, 30. Le droit des engagistes est aussi sujet au retrait 
• 

ligna(jcr _ La coutume de Paris, art. 148, en a une 

disposition. II yest dit: Loges, boutiques, elaux, pla
ces publiques achetees dll roi et venants a succession, 
sont sujettes it. retrail, lorsqu'elles sont vendues par 
l'cngagiste. La raison de douter etoit la menle qu'a 
regard des seigneuries utiles reversibles. Celui qui 

tient a titre d'engagcnlent, soit du roi, soit de reglise) 
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'soit d~un particulier, quelque heritage, tels que sont 

ceux mentionnes audit article, n
1

en est pas Ie pro

prietaire. Le roi, l'eglise, ou autre qui les a engages 
pour une certaine somnle qu'i! a re9ue, en conserve 

toujours la propriett5: il n'en accorde a l'engagiste 
qu 'une espece de seigneurie utile, sClnbIabIe a celle 

qui resulte d'un bail 11 longues annees, a cela pres que 

celle-ci est accordec pour un tenl ps certain et lilnite, 
au lieu fJue celIe qui est aecordee a l'engagiste, lui 
est accorJee pour un temps illiulite, jusqu'a ce qu'on 
Ie renibourse de la somme pour laquelle l'hel'itase a 

ete engage. C'est pourquoi 10rsq ue l'engaGiste vend 

Pheritage qu'il tieut a tltre d'engagement, ee n'est pas 

proprement eet heritage qu'it vend, c'est seulementle 

droit de seigneurie utile. La raison de decider est, de 

meme que Jans la question precedente, que ce droit 

de seigneurie utile qu'il vend, est un droit reel dans 
l'heritage. Or les droits reels dans un heritage sont 

compris sons Ie terme general d'/terilage, et sont su

jets au retrait l-ignager, lorsqu'ils sont vendus par celui 
a qui iis etoient venus de famiIle. 

3 I. Par la rneme raison, les droits de fief, de cen
sive, de chanlpart, meme les simples droits de rente 

fonciere, sont sujets au retrait lignager, lorsqu'ils sont 
vend us par celui a qui ils appartiennent, et a qui ils 
sont venus de famille: car quoique ces droits sotent 

proprement des choses incorporelles , elles sont nean
moins comprises SOllS les tennes d'luJritage; parceque 

ce sont des droits dans des heritages. Les CQutulnes de 

Paris et d'Orleans, pour lever tout Ie doute q u?i l au

roit pu y avoil' a ce sujet, s'en sont expliquees. Les 
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articles 129 de Paris, et 363 d'Orleans, disent: Quatuf 

aueun a vendu son heritage en rente fonciere, etc. 
32. Quoique Ie droit d'usufruit qu'une personne a 

dans l'heritage d'autrui, soit un droit foncier, jus in 
re, un droit dans eet heritaee; neanmoins lorsqu'un 

usufruitier vend son dro.it d'usufruit 11 un tiers, il ll'y 
a pas lieu au retrait lignager, men1'e dans les coutu

nles ou la vente des acqncls y donne lieu. La raison 
est que Ie droit d'usufruit etant un droit de servitude 
personnelle, un droi t qui est attache a la personne de 

l'usufruitier, et qui n'en peut etre detache ; lorsqu'un 
usufruitier me vend son droit d'usufruit, c'est p}uto~ 

l'emolurneut de ce droi () meme, qu'il me vend: il 
m'lcconlc Ie droit de recueillir en sa place les fruits 

ql\l a droit de percevoir par lui ou par un autre, en 

vertu de son droit d~usufruit: n1ais ce droit d'usufruit" 
• 

qui ne peut etre detache de sa personne, demeure 

par-J;evers lui (In.st. de tlsur., §. 4); etpar consequent 
il ne sort pas hors de famiIle. 

33. Lorsque c~est Ie prO-prietaire qui vend a quelqu)un 

dJns son heritage propre un droit d'uSllfruit, il n'y a 

pas non plus lieu au retrait li{)nager.La coutuDl.e de 

Paris, art. J 4. 7, en a une disposi tion precise ;' et cet ar .. 

ticle, qui a ete forme sur la jurisprudence, et ajoute 
lors de la refornlation, forme un droit comnlun qui 

doit avoir lieu dans les coutun1es qui TIC s'en sont pas 

expliquees. La raison est, que les coutulnes n'accor~ 

dent Ie retrait a la famine du vendeur que lorsqu'il 
lllet son hetitagc propre hol's de la famille par la vente 

(Ju'il en fait; n1als on ne peut pas dire que, par la 

vente et constitution qu'il fait d'un droit cl'L-isufrllit ,. ~\ 

• 
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mette son heritage propl'e hors de la famille, pujsqu'il 
en demeure Ie vrai proprietaire. 

Observez neanmoins que si quelqu'un , apres avoil' 

venda' l'usufruit de son heritage propre, vendoit en
suite ala menle personne la proprieu~, il y auroit lieu 
au refrait lignager sur rune et rautre vente. Quelques 
coutumes, comme Melun et Bourhonnois, en ont des 

dispositions. La raison est, qu'on presume en ce cas, 

que l'intention des parties a ete de ne faire qu'llne 
seule vente de tout, et que c'est en fraude de lignagers 

qu'on a fait parottre deux ventes. L'etablissenlent de 
cctte preson1ption est necessaire, parceque sans cela 
il y auroit nne voie ouverte de frauder les lignagers. 

Il y a lieu ala meme presomption lorsqu'apres avoil' 
vendu mon heritage propre sous la reserve de l'usu
fruit, je. vends Pusufruit a la llleme p~rsonne:- il y a 
lieu au retrait sur les deux ventes. 

Cette presomption de fraude a 1ieu , non seulement 
lorsque c'est a ]a meme personne a qui on avoit vendu 
ci-devant Pusufruit, qu'on vend la propriete , aut vice 
versa; eUe a pareillement lieu lorsque la vente est 
faite a d'autres, qui peuvent paroitre etre par elle in

terposees; COllune si elle etoit faite a ses enfants, ou a 
" . , . 

ses pere et mere, sur-tout SI cette personne en etoll 
l'unique heritiere. C'est l'avis de Vaslin. 

34. II faut pour cette presomption de fraude, qu'il 
n'y ait pas un trop long intei'valle de te:tnps entre 1a 
vente de la propriet(~ et celle de l'usufruit faite a la 

n1eme personne. Les uus veulent que pour que la 
frt.\ude puisse se presumer, il faut que la seconde vente 
· . d l' 'd 1 . , l' ~I\ tervlenne ans annee e a f>ren1 {ef'P : ( a ntres e~-· 
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tllnent qu'il suffit qu'elle intervienne dans les trois ans. 
Vaslin, sur La Rochelle, se contente qulclle inter

vienne dans les -cinq annees. J'inclinerois pour la pre
miere opinion: on peut lirer argument de rarticle 386 

, 

de la coutume d'Orleans. Je ne. crois pas neanmoins 
qu'on dot s'y attacher trop scrnpuleusenlent, et je 

pense qu'Ol1 pourroit presluner la frauele si la seconde 

vente intervenoit peu de jOl1fS apres l'annee revolue; 

car i1 y a lieu de presurner en ce cas, que ce n'est que' 
pour la couvrir que 1'011 a attendu que l'annee [llt re
volue. 

II est evident q u'on ne pent presun1er de fraudc, 

lorsqne le legataire de la nue propriete a achete de 
l'heritier l'usufruit. 

35. LTn droit de justice, quoique droit incorporel, 
neannloins, par rapport au territoire qui en est Ie su

jet, est aussi cOD1pris sous Ie tcrnle d'lulrilage, et est 

sl~et au retrait ligl?-ager. 
Par la meme raison, les dtnles infeodees sont con1-

prises SOllS Ie terme dlheritage, parceque ce sont des 
droits qui s'exercent sur des heritages, et e1les sont en 
consequence susceptibles de la qualite de p~opre, et 
sujettes au ren'air lorsqu'elles sontvendues a un etran

gcr. 
Les auteurs, pour la p'Iupart, ont coutume d'excep-

, 
ter Ie cas auquel elles auroient eLe vendues a l'Eglise; 
voyez Ie 24€ plaidoyer de jcu AI. Ie chancelier d'Agues
seall) t. II. 

36, Les droits personnels, c'cst-a.-dire, les creances 

que nous avons contre une persanne qui s'est obligee 
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a notts donner quelque chose, lorsfluc cette chose qu i 
fait robjet desdites cnfances est Ull heritage, sont aussi 
comprises sous ]e ternle d~/uiritaqe) , et sujettes au fC

trait lignag"er. Par exemple, si mOll pere a achete un 

heritage, et est mort avant qu)ll lui ait etc livre, la 
creance que j'ai contre Ie vendeur pour nle faire livrer 

eet herit3.ge, est suj ette au retrait lignafjcr si jc Ia vends 
a un etranser; car quoique cette creance ne so it ell 
elle-meme qu'un droit incorporel que j'ai contre la 

personne du vendeur, elle est consi(leree conlDle etaut 

deja par anticipation l'heritage nlenle auquel elle doit 
sc terminer: Aclio jl.ldicatur secHndinn qualitateln rei 
ad quam competit; Molin., in Cons. Paris., §. 20, 

gt. 3, n.8. Il en est de melne de l'actioQ de 'remere. 
37' Quoique la vente de ces actions ne. donne pas 

lieu au profit de ventes et au retrait feodal, que Iors

que ces actions, par rexercice que Ie cessionnaire en a 

fajt, ont ete converties dans l'heritage melne; nean

moins il y a lieu au retrait lignager de ces actions, 

mClne avant qu'elles aient ete exercees par cellli a qui 
ces actions ont ete vendues. La raison Je difference est 

qu'il n'y a que la vente du fief n1eme qui donne ou

verture au profit et au retrait feodal, et que Paction 

pour avoir ou pour recouvrer Ie fief, n'est pas Ie fief, 

jusqu~a ce que, par l'exercice, cette action air. ete COH

vertie dans Ie fief meme. Au contraire, la vente d'un 
• 

droit tepute pour heritage, et qui est propre, sufI-il 
pour donner ouverture au retrait Jignagcr. C'rst l'ayj;) 
de Tiraqueau, art. ) ) qt. 7, n. 3 I ; arnStes de Lamol

gnon, art. 30; Livon., p. 428; annot. de Duplrssi~ ~ 
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chap. 6. Dumoulin etahlit cette difference entre Ie re ... 

trait lignager et Ie feodal, in Cons. Par. , §. 20, 91. 4) 
11. 6. 

38. Si l'on avoit fait don a un tiers d'une action de 
re1l1ere; comn1e ce don ne devient une alienation a 
prix d'J.r{}ent que pal' l'exercice de Paction qui oblige 

Ie cesslonnaire de debourser Ie prix; en ce caS, iln'y a 

que l'exerclce de l'actjol1 qui donne ouverture au re
trait. C'est ce qu'a remarque fort judicie,usement Vas~ 

lin, d. loco. 
39. Les rentes constituees, suivant Ie droit commu n, 

ne sont pas sujeues au retrait Iignager, meme dans les 

coutumes qui Ies H~putel1t lmn1eubles. Notre coutume 

d'Orleans, q uj les repute teUes, art. 191 et 35 I , dit en 

Particle 399 : Rentes constituees specialelnent ou gene~ 

ralemenl ne sort! sl~iettes au relraiL La raison est que 
Ie retrait n~a ete etabli qu'a l'egard des heritages: or, 
une rente constitucie n'est heritage sous aucun aspect, 
n'etant ni' un droit dans un heritage, ni un droit a un 
heritage. L--'hypotheque dont une rente est accompa
gnee, est bien un droit dans les heritages sujets a rhy
potheque; mais l'hypotheque n'est que raccessoire de 
la rente, qui en soi n 'est qu'un droit contre la personne, 
et qui ne tend q u 'it avoir de fargent, et non a avoir 
aucun heritage. Il est vrai que les rentes sont reputees 
immeubles; mais ce n'est que par une fiction qui~ ne 

doit pas avoir lieu dans la nlatiere du retrait, qui est 
de rigueul'. 

II y a neann10ins quelques coutumes qui semblent 

assujettir au rctrait lignager les rentes constituee~; 

conUl1C Sens, art. 32.> qui dit qu'il ya lieu au retrait 
, , 
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qttand autun a propres heritages et chases inl,meuhles} 
on censees pour immeubles, .... et illes vend, etc. 

40. Les offices etant reputes inlmeubles, sont- ils 

sujets au retrait dans Ies coutUTI1eS qui, comme Sens·, 

assujettissent expressenlent au rctrait les choses censees 
immeubLes? Loyseau, traill~ des Offices> tient raffir

mati ve; et cette opinion a ~te confirmec par un arret 

du 22 fevrier 1676, au quatrieme tome du journal. 

Mais hors de ces contLlmes, les offices, lllen1C clolna

niaux, ne sont sujets au retrait; arret cite par Ie:; aHno

talettrs de Duplessis pOllr un greJfe. Dans les ,coutuIues 

ou ils sont sujets au retrait, ce ne peut etre que penuant 
(Iue l'acheteur de foffice n'en a pas encore ete pourvu. 

IJorsque l'acheteur a ete une fois pourvu, il ne pent 

plus etre sujet au retrait : tenant son office dn roi., il 
ne peut plus en etre depossede, et Ie sceau de ses pre

visions purge tous les droits que des tiers peuvent avoir 

par rapport a l'office. 

4 (. Meme dans ces COUlumes, les creances de 

somme d'argent, quoiqu'immobilisees par des stipu
lations de propre a l'un des futurs, et a ceux de son 

cote et ligne, portees par des contrats de mariage., ne 

sont pas sujettes au retrait; car les fictions n~~uh(li1~CS 

des conventions, n 'ayant d'effet que pour Ie ca:~ peur 

lequel eUes ont et€5 faites, ces stipulations de preuve 

ne peuvent faire regarder ces creances comme irnll~eu .. 

hIes et comme propres pour Ie cas de retrait Jig-nager, 
n'ayant point ete faites pour ce cas. 

42 .. Quelque precieux que soient les meubles, iTs 
ne sont pas sujets au tetrait lignager; ordonnance de 
La marine, t. 10, art. I. 
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43. Quoique uue universalite de rneubles tienne 

quelque chose de la nature des immeubles, suivant ccUe 

regIe, ttniversilas n1obiliurl1 sapit quid inl1nobile; nean

moins Jes droits successifs, lorsque la succession e!5t 

toute ll1obiliairc, ne sont pas sujets au retrait lignager, 

lorsqu1ils sont vendus. La coutulue de Sedan, qui les 
y assujettit, est exorbitante du droit con1mun. 

lVlals s'il y avoit des herit:lges dans la succession 

dont lcs Jroits son t vend us a un elranger, il y auroit 

lieu au retrait POlll' ees heritages. Grimaudet, IV, 2 I , 

pretend nlenle que les heritages attirent en ce cas les 

111eubles ~ et que {out est sujct au retrait; ce que je ne 

cro spas. 

Au contraire la eoutume d~Auvcrgne dit indistincte-

. nlent, qu'il n'y a pas retrait ell vente de succession. 

J}artide 23 du titre 23, s'exprin1c ainsi : En choses 
meubles} nom-s, dettes ct aclions) relenue n' a point lieu, 
ne aussi en vendition de succession universelle. 

La vente de droits successifs etant sujette au retrair 

pour raison des immeubles de la succession; lorsquc 

run des heritjers a vend~ a un etranger ses droits 
successifs, ou Ie reo'ait s'exercc avant Ie partage, ou 
:apres. Lorsqu'il s'cx::rce apres Ie partage, Ie rctrait est 

des inl.n1eubles echus au lot de cet acquereur eu'anger, 

a·Ja charge du renlhoursement du prix de Ia cession, 

et des;· retours dont IcJit lot scroit charge envers les 

autres lots, au prOl':1la de ce (lue les immeubles com

pris audit lot en cloivent porter, pourquoi ventilation 

Joit etrc faite du prix desdits lneubles sujets au retrait, 

et de celui des lncuLlcs compris audit lot, lesque1s 

ll'y son1 P:lS suj cts. T Jorsr{lrc Ie retr31t s'exerce ava~t Ie. 
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partage, .on doit surseoir a y faire droit jus(Iue apres 

Ie par~Be, auquel partage Ie retrayant doit etre ap

pele. 
44. Quoique des bois qui sone encore sur pied, et 

des fruits qui sont encore pendants par les racines sur 

mon heritage, en fassent partie; ncannloins la 'vente 

que je fais de ces bois a un marchand pour Irs ahattrc, 

de meme que la vente que je fais de ces fruits pen

dants par les racines, ne peut passer pour une veute 

d'1u!ritoge J qui puisse Jonner lieu au rctrait ligna~·er, 

parceque l'acheteur ne pouvant, par cctte vente, de

venir proprietaire de ces bois Oll de ces fruits que je 

lui ai vendus, qu'apres qulil les aura separes de la 
terre"l et qu'ils seront devenus meubles, cette vente 

Be fait passer hors de rna famille que des meubles; 

cUe n'est qu'une vente de meubles i qui ne peut don

ner lieu au retrait. La coutume de Sens, art. 65, en a 
line dis'position. La coutume de Normandie s'est ecar
tee de ces principes, et eUe assujettit au retrait la 

ycnte d'un bois de haute futaie, quoiqu~ vendu pour 

etre coupe, pourvil que, lors de la clameur, c'est-a-dire, 

de la demal1de en retrait, il soit encore sur pied; mais 

cette disposition etant contre les principes generaux, 

ne doit pas avoir lieu hors du territoire. Par 1a meme 

raison, on doit rejeter l'opinion de l'Hoste, qui, dans 

son conunentaire sur la coutume de Montarg;s, pre
tend que les heritiers presomptifs du vendeur doivent 

• 

etre adnlis au retrait d'une vente de futaie sur pied, 
en s'obligeant de ne la pas abattre; car Oll cette futaie 

est consideree conlme devant etre ahattue, et en 'ce 

cas ce n'est que la vente d'un meuble, qui ne donne 
, 
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pas lieu au retrait; ou on )a considere conlDle devant 
rester sur pied, et en ce cas ce n'est pas ce qui a ete 
vendu, puisque ce n'est que la coupe qui dev~it s'en 
faire qui a ete vendue; d'ailleurs ce retrait contient 
nne espece d'attente·de la succession du vendeur) qui 
est indecente et contraire aux bonnes mreurs. 

45. ,Il y a lieu dans cette espece aux memes pre
somptions de fraude que dans celle du n. 33, suprd. 
C'est pourquoi, S1 apres ]a vente de la coupe de bois 
sur pied, ou des fru its pendants, on vendoit., pendant 
que les bois ou les fruits sont sur pied ~ Pheritage a la 

A , • A. 

menle personne, ou a une autre qUI peut parOJtrc 

etre par eUe interposee, les deux veutes seroient cen
sees n'en etre qu'une; et il y auroit lieu au retrait., 

tant de l'heritage que des fruits . 

• 

ARTICLE II. 
• 

QueUe qualite doivent avoir les heritages pour etre sujets au 
.retrait lignager. 

46. Le plus grand nombre des coutumes s ~expll
quellt sur Ja qualite de propre que doivent avoir les 
'heritages dont elIe accorde Ie retrait 11 la famille du 
vendeur : de ce nombre sont celles de Paris et d'Or

leans. 
Quelques coutumes accordent en termes expres a 

la fan1ille du vendeur Ie retrait meme des acquets ; 

telle est celle de Normandie . • 

On fait cette question dans Ies coutumes qui ne di

sent pas si l'heritafre doit etre propre ,. et si Ie retrait a 
lieu meDIe pour lcs acquets : Les acquets sont-ils sujets 
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pas lieu au retrait; ou on )a considere conlDle devant 
rester sur pied, et en ce cas ce n'est pas ce qui a ete 
vendu, puisque ce n'est que la coupe qui dev~it s'en 
faire qui a ete vendue; d'ailleurs ce retrait contient 
nne espece d'attente·de la succession du vendeur) qui 
est indecente et contraire aux bonnes mreurs. 

45. ,Il y a lieu dans cette espece aux memes pre
somptions de fraude que dans celle du n. 33, suprd. 
C'est pourquoi, S1 apres ]a vente de la coupe de bois 
sur pied, ou des fru its pendants, on vendoit., pendant 
que les bois ou les fruits sont sur pied ~ Pheritage a la 

A , • A. 

menle personne, ou a une autre qUI peut parOJtrc 

etre par eUe interposee, les deux veutes seroient cen
sees n'en etre qu'une; et il y auroit lieu au retrait., 

tant de l'heritage que des fruits . 

• 

ARTICLE II. 
• 

QueUe qualite doivent avoir les heritages pour etre sujets au 
.retrait lignager. 

46. Le plus grand nombre des coutumes s ~expll
quellt sur Ja qualite de propre que doivent avoir les 
'heritages dont elIe accorde Ie retrait 11 la famille du 
vendeur : de ce nombre sont celles de Paris et d'Or

leans. 
Quelques coutumes accordent en termes expres a 

la fan1ille du vendeur Ie retrait meme des acquets ; 

telle est celle de Normandie . • 

On fait cette question dans Ies coutumes qui ne di

sent pas si l'heritafre doit etre propre ,. et si Ie retrait a 
lieu meDIe pour lcs acquets : Les acquets sont-ils sujets 
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,au. retrait? On peut dire pour ]a negative, que Ie grand 

nOlubre des coutumes qui n'accordent Ie retrait · que 

des propres', paroissent former un droit commllU qui 

doit etre observe dans les coutumes qui ne s'en sont 

pas expliquees. D'un autre cote, pour l'affirmative, 

on peut dire qu'on ne doit rien 5U ppleer aux coutumes; 

qu'on ne doil pas par consequent exiger que les heri
tages dont eltes accordent Ie retrait soient des propres, 

lorsqu'il ne paroit pas par Jc lexte de la coutume 

qu.'elle ait exise qu'ils eussent cette quaEte : c'est l'avis 

de Gl'in1auclet. On Joit, sur ces questions, s'informer 

de l'usage qui s'ohserve dans la province: Oplinla le-
, 

gum interpres consueludo. ' 

'47' Dans cette matiere de r:etrait lignager, Ie term-e 

.de propre a une ,signification bien plus etendue qUB 

dans les autres matieres. On n'entend ordinairementpar 

heritages propres, que ceux qui nOllS sont avenus par 
succession directe ou collateraIe, ou par donation de 
quelqu'un de nos ascendants. Ces donations etant re ... 
pu tees tenir lieu de la succession, ceux' que nous te

llons a titre de donation ou de legs., d'autres que de 
nos ascendants, lnelue ceux que nous tenons de nos 

ascendants a titre de venie , sont acquets en notre per·.,. 

sonne, quoiqu'ils fus-sent propres en Ia personne de 
celui qui nous les a vendus ou donnts;, no us en pou

vons disposer conln1C de tout autre acquet, et c~est 

notre heritier aux acquets qui y succede. Mais il en 

.est autren1ent en nlatiere de retrait lienager. Quand 

un heritage a une fois fait souche dans une fam iHe , 

il continue d'ctre regarde comme un heritage propre', 

~t s:ujet ~u retrait, lorsque je Ie revcnds'} tant q1l1il 
l'r()ite des Re(rllits. , 

, 
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n'cst pas sorti de la fan1ille, fJuoiqu\1 soit pass{~ J. une 
persoHnc de la fanlille a un titre qui fait des acqucls i 

, comme lorsque je Pai achete d'un de nles parents. La 

couttune de Paris, arlo 12.3 , en a nne disposition 

precise, eUe dit: "Si aucune personne acql.liert un 

(( heritage propre Je son parent, du cote et ligne dont 

( il est parent ,. et il ve"nd ledi( heritage, tel heritage 
(( chet en retrait. )J La raison est, que Pheritage ayant 
une fois fait souche -clans Ja falnille, et aya nt ete affccte 

envers la fanlille au droit de retrait li(plaGer, lorsqu'il 

sortiroit de la fan1ille par vente, il nc cloit pas etre au 

l)ou\'oir de quelqu'un de la famille, en aequerant eet 
, 

heritage, de depouiller la famillc de ee droit de retrait 

Jignager qui lui a ete acquis. C'est pourquoi i hien 

que eet heritage, quant a to ute autre 111atiere, Jcvienne 

acqlH~t en la personne de ce parent, il demeure tou

jours sujet ~u droit de retrait lignager envers la fa
mine', lo.fS'que lui ou ses successeurs de ]a famille Pell 
feront sortir a titre de vente. 

48. Illl'importe a quel titre fai acquis de nlou' pa-
• 

rent un heritage propre. Lorsqu'il m'a ete donne ou 
leg'ue) de menle que lorsque je l'ai achete, il est sujet 

au retrait ligllager, quand je Ie vends. Le terme ac
quierl, dont se sert la coutulne de Paris en Particle 
ci-dessus cite, est un tern1e general qui comprend 
tous Jes titres d'acquisition, la donation et les legs) 
aussi hien que l'achat; et il y a meme raison a regard 
de tous ees titres. La coutu me de Meaux confirme 

cette interpretation: apres avoir dit en l'article 150, Ie 
retrait y est tant seulement en heritages proprcs, et non 
pas es acquets)· eUe aj ou te, tOH.lefois si pere DU autre / i-
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